
14 

 

 

 

ANNEXE 3 

 

Mesures de gestion en cas de concomitance d’une vague de chaleur et d’un pic de 

pollution atmosphérique en période de pandémie Covid-19  

 

 

Dans le contexte sanitaire actuel, l’aération des milieux ou pièces revêt une importance capitale tant pour 

le renouvellement de l’air intérieur ainsi que pour son refroidissement.  

 

Aussi, en cas de concomitance entre la survenue d’une vague de chaleur et d’un pic de pollution 

atmosphérique, les mesures suivantes s’appliquent malgré le contexte sanitaire actuel : 

- maintien de l’aération de tous les milieux de vie, quels qu’ils soient, à fréquence régulière, dès 

lors que la température extérieure est inférieure à la température intérieure ; 

- maintien de ces recommandations d’aération en cas de pic de pollution atmosphérique associé ou 

non à la vague de chaleur ; 

 

Il vous appartient donc de mettre en œuvre toutes les mesures réglementaires prévues visant à visant 

à réduire les niveaux de pollution atmosphérique, en particulier les COV en cas de pic d’ozone : 

- dans le secteur résidentiel et tertiaire : reporter les travaux d’entretien ou de nettoyage effectuées 

par la population ou les collectivités territoriales avec des produits à base de solvants organiques ; 

- dans le secteur industriel : reporter certaines opérations émettrices de COV (travaux de 

maintenance, dégazage d'une installation, chargement ou déchargement de produits émettant des 

composants organiques volatils en l'absence de dispositif de récupération des vapeurs, etc.) ; 

- dans le secteur des transports : la restriction de circulation des véhicules les plus polluants définis 

selon la classification prévue à l'article R. 318-2 du code de la route (circulation différenciée) 

permettra de réduire les émissions de particules (PM10) et de dioxyde d’azote (NO2). 

 

En cas d’alerte pollution, vous veillerez cependant à maintenir et garantir la possibilité de transports 

pour les professionnels et bénévoles indispensables à la bonne mise en œuvre des dispositifs de gestion 

de l’épidémie de Covid-19 et de gestion des vagues de chaleur. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006841734&dateTexte=&categorieLien=cid

